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Traité Chabbath

Michna 4 - Chapitre 10

המתכוון להוציא לפניו, ובא לו לאחריו--פטור; לאחריו, ובא לו
לפניו--חייב. באמת, האישה החוגרת בסינר, בין מלפניה ובין

מלאחריה--חייבת, שכן ראוי להיות חוזר. רבי יהודה אומר, אף
במקבלי פטקין

Celui qui avait l’intention de porter [sur lui un objet] par devant et celui-ci a glissé par derrière, est quitte ; [s’il avait
l’intention de le porter] par derrière et qu’il a glissé par devant, il est redevable. Au réel ils ont dit : [dans le cas
d’]une femme qui porte un jupon, elle est redevable, que [l’objet se faufile] devant ou derrière elle, parce qu’il est
prévisible que [le jupon] se « retourne » ; Rabbi Yehouda dit : il en est de même pour les porteurs de dépêches.
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